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ART: 2. - LOisquè les drconstances l'exigeront,. 
: le yOllverneur général, Haut-Commissaire, pourra 
décid"er', après autorisation du Secrétairè d'Etat aux 
colonies,. que les: pourcentages fixés ci-qessus seront 
relevés et. portés jusqu'à '1000/0, Il pourra de même. 
décider que la charge des intérêts des avances sera 
supportée en t~ut ou ~n partie par Ja colonie.. 

ART. 3. - Lvrsque Ie- produit sera reconnu de 
quahté inférieure à la- qualité loyale et marchande, 
des .,réfactions pourront être appliquées par les gou

-verneurs. Les décisions prises seront sans appel. 

ART. 4. - Pour déterminer 'la valeur des produits 
stockes à l'intérieur, les gouverneurs fixèront sans 
appel le 'montant des frais. grevant la marchandise' 
depuis le lieu de· production jusqu'à la mise .en 
magasin au port d'embarquement. 

,~ 

ART. 5. - Il est institué un Comité. local pour 
'l'examen dès demandes de prêts dans le 'te~ritoire de 
la" circonscription et dans chacune des colonies du 
Groupe. Ce Comité sera composé comme il est prévu 
à l'article 6 de l',arrêté interministériel du 5 septembre
J 940; les membres seront nommés par décision du 
Gouverneur. Dans les colonies OtL il n'y a pas de 

.;.$etrétaire général, un fonctionnaire assurer,! la prési
. dence du Comité; de même lorsque dans la· colünie 
.	il n'existe pas d'établissement de crédit, celui-ci sera 
représenté au sein du Comité par un .membre choisi 
parmi les fonctionnaires du Tfésor. 

ART. 6. - éhaque fois què la garantie ae la colonie 
sera demandée, l'emprunteur devra produire à l'appui 
de' sa, requête, outre les pièce§ prévues' par ·l'arrêté 
du. 5 septembre 1940, un engagement par lequel le 
prêteur de son ch"ix donne son accord pour le prêt 
envisagé. 

AI,\T. 7. - Les produits ayant fait l'objet de la 
. gaiantie de la colonie ne pourront être exportés sans 


la licence d'exportation prévue par la loi du 20 août 

1940 et qui sera délivrée par les.;gouverneurs inté
ressés. 

ART. 8. - Le Gouverneur des colonies, Secrétaire 
général' du Gouvernement général, -les Gouverneurs 
des colünies, le Commissaire de la République 'au 
Togo et le Gouverneur, Administrateur de.•)a Circons
·cription de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui.· sera enregistré, publié et communiqué partout 

.où besoin sera. 

Dakar, le 10 octobre 1940. 


P. BOISSON. 

, C. F. T. 

~" 
Budget 

ARRETE No 455 autorisant un prélèvement sur le 
fOllds de' renoul'ellement du budget annexe de 
l'exploitation du chemin .de ter et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du Commissaire _de la R~publiq1,le :.au Togo; 
v'il" le décret du 19 septembre -1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté intern'iinistéiiel du 2 juillet 1923, instituant 
un fonds de renouvellement .spécial au service des voies de 

. pénétration et du wharf du Togoj '. 
Vu l'arrêté nO 696 du 25 décembre 1939 rendant" provisoire. 

ment exécutoire ~les budgets du Tc;>go pour l'cxercice 1940; 
Vu le rapport nO 590 du 2 octobre 1940 du directeur du 

réseau des chemins de fer; ~ 1 

Le . conseil d'~dministration entendu dans,. sa séance du 
19 'octobre 1940; . 

ARRETE: 
ARTI~LE PREMI.ER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Trois cent soixante treize mille· trois 
. cent sept· traflCs quatre vingt neut centimes sur le 
compte du fonds spécial: fonds de renouvellement 
du budget. de l'exploitation du chemin de fer et dÛ" 
wharf du Togo, afin· de permettre le paiement des 
dépenses inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. - l~e directeur du réseau des chemÜis de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sont chargés, chacun. en ce q.ui le concerne, 
de l'exécution du 'présent arrêté qui 'sera enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout üÙ be,soin sera.. 

Lomé, le 19 octobre 1940.' 
L. MONTAGNÉ. 

Sociétés ïndigênEs de prévoyal).,ç~ 
'.f. 

_ _. 	 -K~ 

ARRETE No' '156 acéordant une avance au fonds 
commun des sociétés de prévoyance. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOlON D'H'ONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant r.éd,uction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décr~t du 25 décembre 1937 .. portant orga-!1isation 
du crédit" agricole indigène au Togo notamment cn son arti· 
cle 11; 	 . 

Vu l'arrêté t77 du 23 mars 1939 déterminant les conditions 
d'organisation et de fonctionnement du fonds commlm des' 
sociétés indigèlles de Frévoyance; 

J Vu le' radiotélégramme nO 174 en date du 16 aotit 19-!O de 
M, .le Go.uverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
~rançàise;'~ . 

Le con"e;eil d'administration 
19 octobre 1940; , 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - En 

commun des sociétés de 
prêts à court ferme aux 
est consenti une avance 

entendu dans sa séance du 

vue de permettre au fond$ 
prévoyance d'accorder des 
producteurs de café, il lui 
de cent vingt cinq mille 

francs'. remboursable en quinze ans. 

ART. 2. - Cette avance sera remboursable en 
15 annuités égales, le 1er versément venant à échéance 
le 1er janvier 1941. 

Toutefois si le fonds commun se trouvait. dans 
l'impossibilité de 1emb.ourser l'avance reçue, le Com
missaire de la République pourra, sur demande moti· 
vée du fonds commun, accorder soit la· remise ou 
la. réduction de l'annuité due soit la prorogation du 
paiement. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

i 
.1 	 Lomé, le 19 octobre 1940. 

L. MONTAGNÉ.i 
1 
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Produ.its et denrées: de première nécessité 

DECISION No 608 portant libération de certains' 
stocfls de produits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCltiR DE LA LéGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
eC les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses adrninistra·tivcs du Togo, modifié par celui 
411 20 j uiHet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5~· août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks de certains produits de première néces
sité déJenus par le commerce local j F 

Vu la décision nO 449 du 20 août 1940 portant libération 
de certains stocks prévus par Parrêté nO 368 du 5 <loilt 1940 
et blocage de certains autres prove:tant d'un nouvel arriyage; ,. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est libérée, sur le stock 
bloqué par décision no 449 du 20 août 194() (anivage 
du sis Touareg), une quantité de 1.200 litres de vin 
rouge marocain appartel1ant à la Compagnie fran
çaise de r Afrique occidentale. 

ART. 2. - La présel1te décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 octobre 1940. 

L. MONTAONÉ. 

Commandement indigène 

DECISION No 611 étendant à ail canlon de la sab
divistoll de Bassàri (cercle da Nord) les·dispositions. 
de l'nrrOté nO 171 du. 6 m'ai 1936 SIU' l'organisation. 
dit CO/lltlUl/ulement ;mligène 011 Togo.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 

OFFlCIER DE LA LI~CllON D'HOr-."NEUR, 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributions 
et les pouvoirs du "Commïssaire de la République au Togo; 

Vu le décre~ du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo l modifié par c~lui du 
20 juillet 1937; 

.Vu l'arrêté' ni) 171 du {) mai 1936 portant ol'ganjsation du 
commandement 
cie 21 j 

indigène au Togo, notamment en SOll" arti~ 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions' de' l'arrêté 
nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du com
mandement indigène au Togo sont rendues applica
bles dans le canton de Kabou (subdivision de Bassari, 
cercle du Nord). . 

ART. 2. - La présente décision, qui ~ura son effet 
à compter du 1er janvier 1941, sera enregistrée, com· 
muniquée et pt:bliée partout où besoin ·sera. 

Lomé, le 22 octobre 1 'l'W. 

L. MONTAGNÉ. 

;, 


1 

i 
1. 

DECISION No 612 ;;X,,"t la solde rlu cltef du callton 
rie Kabou (subdivision de Bassari, cercle du Nord). 

LE GOUVÉRNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER DE LA L~OION' DIHONN~URJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,' 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation 
du commandement indigène au Togo; 

Vu la décision na 611 du 22' octobre 1940 rend!lut applic:a~
bles il un canton de la subdivisîon de Sassari (œrde du 
Nord) les disposîtions--' de l'arrêté du 6 mai 1936 susvis'é;. \ 

• 

1 

'l' 
,:, 

1 

pECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est alloué au nommé 
Takassi, chef du canton de Kabou, une solde an
nuelle de 2.000 (deux millli) francs, payable il terme 
échupar trimestre ou semestre, au choix de l'intéressé. 

AR.T. 2. - La présente décision, qui aura son effet 
à compter dlt)er janvier 1941, sera enregistrée, com
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

'Lomé, le 22 octobre 1940. 

L. ,\<\ONTAONÉ. 

~ .;;J~"". 

Surchprge de timbres postaux 

ARRETE No 457 portallt annula/ion de l'affilé 110 429 
dit 27 septembre 1940'et au/orisal,t la S!lrcharge. de 
certains timbres pos/aux en vue.. d'/lIl usage fisèal. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DË LA d:010N D'H.ONNEUR, 

COMAUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars "1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducliOJl 
des dépenses a~ministratives du . Togo, modîfié par celui 
du 20 juillef 1937; 

Vu l'excédent sur les besoins normaux de certaines figurines 
postales du JogOj 

Vu la pénurie de timbres fiscaux; 
Vu Pautorisation donnée par le Hallt-Commissaire de l'A tri

que française par ·radio nO 221 du 12 septembre 19iO;: .. 
Vu l'arrêté nO 429 du 27 septembre 1940 portant a;;h;risa

tian de surcharge de œrtain5 timbres postaux en vue d'UN 
llSage fiscal; , 

Sur la proposition du chef du service des P. T. T, ct ta 
propOSition nouvelle du chef du servke de l'enregistrement, 
des domaines et du timbre; 

ARRETE: 

ARTICLE .pREMIE~. L'arrêté no 4'29 du 27 septém
bre.1940 susvisé est abrogé. 

ART. 2. - Il sera procédé en vue de leur utilisation 
comme timbres fiscaux à la' sur.charge de 18&.000 (gent 
qùatre vingt einq mille) figurines postales du Togo, 
conformément au tableau de répartition ci-après: 


